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INTRODUCTION 

1. Dans sa résolution 596 (19671, le Conseil de sécurité a aotamnerrt eriqé 
que l’Iran et l’Iraq obsorvsnt iaridiatement un cosror-l.-feu, et prié le 
Seeritaire 9i~h~l d’mwoyer une équipe d’observateurs des W8tions Unies pour 
vérit ier, coafirwr l t auporviser le cesses-le-feu et le retrait dos forces 
iranioaaes et iraquienses. Dam le rapport qu’il a prireaté OU Conseil de 
sicuriti sur cet aspect de la risolutioa 11, le Socféta?re giaéral a proposé 
de coostituer use ipuips d’observateurs, déaoœxk Groupe d’observateurs 
militaires dos Ratioas Unies pour l’Iran et l’Iraq (COMR’UlI), et 10 Conseil de 
S&urit/, dam sa réxolutioa 019 (1988), a approuvé ledit rapport et constitue 
10 Groupe d’observateurs, relevant de son autorité. Le mandat du Groupe a été 
par la mite l xuioci l t proroqi de xix mois ex six moia, le dernier examen 
datant du 20 février 1991. 

2. Dans le rapport qu’il a préseaté au Consoil de sécurité sur 10 Groupe 
d’observateurs 21, dati du 26 février 1991. 10 Secritairr qéairal faisait 
savoir qu’il itait parveou i la eoaelurion que les paraqraphos 1 l t 2 de la 
résolution 590 (1967) pouvaieat désormais itrr considérés cm appliqués. fn 
eo&queace, le manda: du GWMUlI a pris fia la 2B févriw 1991. Lo 
beeritaire ginoral disait igalemeat avoir informé les parties de son intcnt i-.!: 
de recoumasdm au Coarril de sécorité que le CCMNUII soit reaxp’wi par de 
priîte iNlr,aux eiviis. Les Dureaur on Iran ot en rraq comprraoraaent 
ahamoiar deux ou trois observateurs rifitairos chacun, qui pourraient 
l equiter sur les diflicultés d’ordre militaire ruscoptibler de se prisenter k 
la frontlire et aider 5 lus risoudre. 

91-4797s 77OZT (t) /... 
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3. Dans la !.ettre qu’ii a adressée le 26 fëvrier 19’1 au Président du 
Conseil de sicutité J/, le Secrétaire général A lltdiqué qu’il comptait se 
mettre en rapport avec les parties relativement à la manière dont il comptait 
Poursuivre les autres tâches qui lui étaient confibes par la résolution 

5pP (19R7) du Conseil de sécurité. Il serait à son avis plus facile 

d’exécuter ces tâches si l’on mettait en place dans la région, et plus 
pnrt.iculiérement en Itan et en Iraq, des bureaux civils qui, recevant du Siège 
1 ‘appui voulu, l’aideraient ir s’acquitter de ses fonctionx. Il a recommandé 
également que soient attaché6 k ces bureaux quelque6 observateur6 militaires. 
Dans la lettre qu’il a adressée au Secrétaire général le 28 février 1991 $1, 

lr Président du Conseil de sécurité a indiqué que les membres du Conseil 
acceptaient les observation6 et recommandations contenues dans sari rapport et 
dans sa lettre, et qu’ils donnaient leur agrément aux arrangements prOpO6éS. 

1. MISE CN PLACE DES SUREAUX DU SECRETAIRE GENERAL 
EN IRAN ET CN IRAQ (BUSGI) 

Q. Sur la ba6e de ce mandat, le Secrétaire gknéral a mis en place k Téhéran 

et à Bagdad, en avril 1991 de petit6 bureaux civil6 comprenant chacun troir 
observateurs militaires. a. An que l’Organisation puiaso agir rapidement au cas 
OU les parties lui demanderaient de faire enquête 6ur de6 questions faisant 
appel ir de6 compitences militaireo. Le Comité coniultatif pour les yuertionr 

abninistratives et budgétaires avait donni son assentiment pour que le 
Secrit.aire général prenne à cette fin, pour la période allant jusqu’au 
31 décembre 1991, dos l ngaqments de dépense6 à concurrence de 3 millions de 
dollars, en vertu des disposition6 de la rérolution 441203 de l’Assemblée 
générale relative aux dipenses imprévus6 et extraordiaaires de l’exercice 
biennal 1990-1991. 

5. Les actfvitis des bureaux du Secrétaire général sont, confor6knent k la 

résolution 598 (1987) du Conseil do 6écurité. exposées en détail d6ns le 
r6pport que le Secrétaire pinér61 a présenté au Conseil do sécurité t/ 6ur 
l’application de cotte résolution. Dsn8 aon rapport, le Secrétaire général 
dit kgelement que ces burffaux illuetrent la facon dont, au momant voulu. une 
o$rsrion de maintion de 1s paix peut être proqrassivement supptimie et 
remplacée par d’autres arrangements l fficac@s qui contribuent b maintenir de6 
l wrdit iona propice6 au rétablissement de la paix. Outre la rôle qu’ils jouant 
s’aqis6ent de l’application de 1~ rksolutinn 5911 (1917) du Conseil de 
!tJiruritrr. ces bureaux, f- le Secrétaire général l’a fait remarquer dans 605 
rnppt~c* 6uT f’activiti ds l’urganiration 2J, rwplirrent également. de n&me 
que ceux do Kaboul et 8’ frl&xabad, de6 fonction6 de diplomat.ia prévnntivr. 
11.1r Ffii,IrhR y et+ l i= y*!*: pas xzx%F;tt .;= r ; : z . Br-~r:u~pJïïiet,i UC in 

r*pnrit& A’alerta rapide de 1’Orgenication. ainsi dot& d’une rcpriacntat ion 
SUI 1s terrain b la m@%ure de6 nérassitrs dan6 ww rigion rxPl~6i~~~~~ en qutitc 
de pnix et de stabiliti. 

s* <‘KW~ il 1~ di6ait dan6 le rapport qtr’ il I) prcscrntp 6ut l’applicnt ion dr 
in r~rolution 41% i1967) du Canrcit de séccrritk. le SrcrFteire ginGra1 estime 
que le prieenrc clc! bureaux du becrét.afro qéniral an Uépubliqur i6fsmjque 
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d’Iran et en Iraq, et peut-être dans un autre pays intéressé de la région, 
continuera à être nécessaire. 11 y aura donc lieu de prévoir des crédits 
supplémentaires pour ces bureaux en 1992, conxne on l’indique ci-après. 

II. RESSWRCES SUPPLEMENTAIRES NECESSAIRES EN 1992 

7. On prévoit que les dépenses afférentes aux BUSCI d’avril à décembre 1991 
- dépenses dont on trouvera le détail à l’annexe 1 - s’établiront à 
3 015 000 dollars - cela grâce aux mesures d’économie qui ont été prises pour 
maintenir les engagements de 1991 dans la limite des 3 millions de dollars 
autorisés par le CCQAB - comne en rendra compte le deuxième rapport sur 
l’exécution du budget-programme de l’exercice biennal 1990-1991. 

8. On s’est basé pour établir les estimations de 1992 sur ces dépenses 
de 1991, en prévoyant en outre cinq postes supplémentajres (2 P-5. 1 P-4, 
2 postes d’agents locaux) qu’il est proposé d’ajouter aux effectifs actuels. 
On doit faire observer que mime avec ce renforcement des effectifs, le nombre 
de postes resterait tout de même sensiblement inférieur à ce qui avait été 
initialement proposé. On trouvera le détail de ces postes à l’annexe II. 

9. Si l’on part de ces hypothèses, les ressources nettes nécessaires en 1992 
seront de 4 410 400 dollars. La répartition de ces fonds est indiquée à 
l’annexe III. 

10. Coxsse on ne pense pas pouvoir financer ces dépenses supplémentaires avec 
les fonds prévus au chapitre 2 (Bons offices et rétablissement de la paix: 
maintien de la paix; recherche et collecte d’informations) du 
budget-proqrassse 1992-1993 11. il faudrait prévoir à ce mkxe chapitre 2 un 
crédit supplémentaire de 4 410 400 dollars, de même qu’un crédit 
supplkentaire de 363 100 dollars au chapitrr 36 (Contributions du personnel), 
qui serait compense par uo montant équivaloat au chapitre 1 des recettes 
(Recettes provenant des contributions du personaol). , 

III. POI1DS DE RCSCRVE 

11. Selon le nouveau processus budgétaire itabli par l’hsemblie qiuirale 
dans sa résolution 411213 en date du 19 dicmbre 1966. les dépenses venant en 
sus de8 prévisions du projet de budget-proprr devrsieat être financées à 
concurrence des disponibilitis d’un fonbs de réserve, fonds que l’Assemblée 
qénirsle a provisoirmeat fixé i 19 millions de dollars pour l’exercice 
biennsl 1992-1993 (risolution 451255 en date du 21 dicmbre 1990). nais 
l’Assembléa avait égsloment bicidi, au paragraphe 11 de l’unaexe 1 de sa 
résolutlon 411213. que les montsnts estimatifs révisés 

8. . . . correspondant aus dipensor extraordinaires, y  compris les dhpenses de 
maintien de la pbix et de >a sicuriti, et bux fluctuat*ons aes taux Qe 
change et h l’inflation ne seront pas imputés sur le fonds de réserve: 
Ils continueront d’itte traites solon As procédure itsblie et 
ronforskaent eux dispositions bu riglment financier et des rèpler de 
9*8tion finonciire...” 

/ . . . 
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12. Le Secrétaire général considére que les dépenses supplémentaires 
indiquées ici sont de toute évidence des dépenses extraordinaires, afférentes 
au maintien de la paix et de la sécurité, et que par conséquent elles ne 
devraient pas relever du fonds de réserve. 

IV. RESUME 

13. On estime que les ressources nettes nécessaires en 1992 pour les bureaux 
du Secrétaire général en République islamique d’Iran et en Iraq s’élèveront à 
4 410 400 dollars. Il faudra donc ouvrir un crédit correspondant - soit 
4 410 400 dollars - au chapitre 2 du projet de budget-progranxse pour 
l’exercice biennal 1992-1993. 

14. Il faudra en outre ouvrir ,au chapitre 36 du projet de budget-prograsune un 
crédit supplémentaire de 363 100 dollars, qui sera compensé par un montant 
équivalent au chapitre 1 des recettes. 

15. Le Secrétaire général considère que les dépenses prévues sont de la 
nature de celles viréeo au paragraphe 11 de l’annexe 1 de la résolution 411213 
de l’Assemblée générale et que, par conséquent, elles ne devraient pas relever 
du fonds de réserve. 

11 5120093. 

21 W22263. 

a/ 6122279. 

fi/ W22280. 

i/ 8123246. 

a . . . 
PI m de 1’0 , 

No a (A/46111 rect. V. 

II Ibid.. w No 6 (A/46/6/Rev.l). 
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BUSCI : ESTIMATION DES DEPENSES DE 1991 

(En dollars) 

Postes temporaires 
Indemnités des observateurs militaires 
Dépenses conmwnes de personnel 
Frais de voyage du perronnel 
Frais de voyage des observateurs militajres 
Location et entretien des locaux 
Eclairage, chauffage, énergie et eau 
Location et entretien du mobilier et du matériel 
Conmwnications 
Services divers 
?ournitures et accessoire8 
Véhicules 
Matériel de troasmisrion 
Matériel divers 

603 000 
352 000 

1 106 000 
29 000 
42 000 
57 000 

5 000 
35 000 
49 290 
26 000 
61 000 

144 000 
363 000 

43 000 

Total 3 015 000 



I ‘1’1 - II ’ 

’ ‘I”l ,ll’ 

’ ‘1.1 “Il’ 

’ ‘1’1 ‘II’ 

’ ‘1’1 ‘H’ 
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BUSGI : ESTIMATION DES CWTS DE 1992 

Postes temporaires 
Indemnités des observateurs militaires 
Dépenses cossnunes de personnel 
Frais de voyage du personnel 
Frais de voyage des ob6ervatcurs militaires 
Location et entretien des locaux 
Eclairage, chauffage, énergie et eau 
Location et entretien du matGrie1 
Cormnunications 
Services divers 
?ournitures diverses 
Véhicules 
Matériel de transmission 
Matériel divers 

1 379 400 
493 100 

1 866 300 
52 000 
44 400 

148 200 
24 000 
76 600 

117 800 
49 000 

105 600 
11 000 
27 OC3 
16 000 

Total 4 410 400 

1. Le Secrétaire général avait initialeœeat proposé de doter les SUSCI de 
49 postes (9 portes d’adrninirtrateur, 14 postes d’agent des l orvi~s généraux 
(autres que postes de le lre clsrre). 4 postes d’agent du service mobile et 
22 postes d’agents locaux), dont 8 (2 portos d’a~inirtratout, 2 portos 
d'agent des cervicos géni;aur (autres que po8tes de la lre classe), 4 postes 
d’agents locaux) étaient prévus pour un petit bureau i établir dnnr un 
troiriéœe pnys de la région. En l’autorismt Cr contracter en 1991 des 
l agacements tinsaciers régis par 10s dispositions de le risolution 41/2X3 de 
I’Assrblie giair~le, 18 CCQAS a plefonai co8 l bgagmatr i 3 rfllioss de 
dollars. ce qui ita. : bien inférieur au montant qui avait été demaadé. Afin 
de w pas dépasser ce plafond. oa e prie un cortain nombre de œeeuco# 
d’éeonor,ie, et aotmht lirité le8 l ffeetifr é 31 (4 mkiahtratW4r8, 
2 ageatx des services généraux (autres qw ire clararI. 10 @gants du service 
œnbAl.. 15 bOoat8 locaux). On trouver8 i î’anaero II le détail des effectifs 
initialement proporis, des effoctifr actuels et des effectifs propori~ pour 
1992. 

2. 11 est propos4 d’ajouter en 1992 cinq postes i ces effectifs riduitr. 
Ainai, on ajouterait i Heu York un postm P-S. qui permettrait d’assurer Iv 
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liaison des bureaux avec le Siège et de faciliter la coordination. Au bureau 

de Bagdad, qui, l'expérience l'a prouvé, est loin c air suffisamment de 
personnel et devrait disposer des même6 effectifs -., le bureau de Téhéran. on 
ajouterait deux postes d'administrateur (1 P-5, 1 L Cs bureau sera 
peut-être transféré hors du périmétre réservé dans la'iille au6 Nation6 Unies, 
auquel cas il faudra un agent local supplémentaire pour assurer la sécurité. 
Il est donc proposé d'ajouter également deux poste6 d'agent6 locaux aux 
effectifs actuels. 

3. Dans les dépenSe co6xsunes de personnel concernant le personnel recruté 
sur le plan international sont prévues les indemnité6 de oub6iatance en 
mission (1 341 600 dollars) aux tsus aCtUOl6. 

4. Les dépense6 prévue6 représentent les indemnité6 de Sub6iStanCe 
(493 100 dollars) et les frais de voyage aller-retour (44 400 dollars) des 
trois obrerveteur6 militaires affectés à chacun de6 deu6 bureaux. 

5. te montant prévu (52 000 dollars) devrait couvrir jusqu'à quatre voyages 
effectués pour consultations et information entre New York et chacun des deux 
bureaux. 

l ’ 
.  

et se et aay 

6. b6 frai6 de locetion de6 locaux de Tihéran Soot eSthéS à 
51 000 dollors. S'agissant du bureau de Bagdad, il paraît préférable, étnnt 
donné le caractère bilicat de soo activité, de le trenrférer hors du pérititre 
réservé aux Nations Unies2 on l sp)re que dan6 ce cas, le Gouveroement iraquien 
cootinuera de mettre grmiousmeot des locaux à sa dirpositioa, nais cela 
0'eSt pao certeio et om l prévU un entant & 60 000 &llWS peur pater à 
toute éventualité. 0~ a égdmnt prévu dar frai6 & r+tatiOn et 
d'eotrotiea (31 200 dollars) et des frais d’éclairage, cbmJff&qe, énergie et 
eeu (24 000 dollars). 

7. On prévoit qu'il faudra 76 600 dollar8 pour entretenir et utiliser les 
14 vihiculer l ctwllrwnt riS i la disporitfon de8 bureaux (9 a Tébir8a. é b 
D~~¶UI), eiasi qw le dolbus qu’il est proposé d’acquérir pour le bureeu de 
Bagdad. 

6. 11 art privu 117 600 dollars pour couvrir :e8 frais de valise 

diflaœatique et dos rervlceo public6 de télex, télépholu et l OVOi6 POStau6 et 
Iee freis d'utilisStIoS des ternieeus de ratellite paymts. 


